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Introduction
Les États-Unis présentent des observations et propositions initiales de haut niveau en vue de l'élaboration du Plan stratégique de l'UIT pour la période 2024-2027. Nous notons avec satisfaction que ce premier projet d'Annexe 1 de la Résolution 71 contenant le Plan stratégique de l'UIT pour la période 2024-2027 tient compte des observations et contributions importantes soumises par les membres afin de rationaliser, de simplifier et de clarifier le cadre stratégique de l'UIT, et maintient le Plan stratégique à un haut niveau tout en se concentrant sur les buts et priorités stratégiques de l'Union, ainsi que sur les principales offres de produits et de services dans les trois Secteurs.
Nous sommes d'avis que ce nouveau cadre offre une structure claire et succincte pour définir le plan stratégique de haut niveau de l'UIT et présente en outre l'avantage de permettre de tenir compte de manière plus dynamique des produits propres à chaque Secteur dans leurs plans opérationnels respectifs, lesquels constituent la feuille de route pour la mise en œuvre, dans chaque Secteur, des activités pertinentes qui contribuent à atteindre les buts et priorités stratégiques. Nous appuyons également la manière dont les catalyseurs servent aussi d'éléments transversaux dans les travaux de l'UIT qui sont essentiels, mais qui se distinguent des priorités thématiques, des résultats ou des produits.
Proposition
1)	Section 2.2 Vision: Les États-Unis réitèrent leur position selon laquelle la Vision globale devrait rester stable dans le temps et appuient donc l'Option 1, à savoir le maintien de la version actuelle. L'énoncé actuel de la Vision est aligné sur les missions de l'UIT définies dans sa Constitution et sa Convention, est conforme à ces missions et reste applicable et pertinent pour la période 2024-2027.
2)	Section 2.3 Mission: L'énoncé actuel de la Mission continue d'être pertinent pour la période 2024-2027 et est lui aussi aligné sur les missions de l'UIT définies dans sa Constitution et sa Convention et conforme à ces missions. Nous estimons en outre que la version abrégée proposée pour l'énoncé de la Mission ne présente pas de différences significatives et appuyons donc l'Option 1, à savoir le maintien de la version actuelle, conformément à notre position selon laquelle l'énoncé de la Mission devrait lui aussi rester stable dans le temps.
3)	Section 2.6 Priorités thématiques: Conformément à notre position selon laquelle les travaux de l'UIT sur la cybersécurité sont mieux pris en compte en tant qu'activité transversale relevant d'autres priorités thématiques, nous appuyons l'Option 2, qui consiste à intégrer les résultats dans le domaine de la cybersécurité dans d'autres priorités thématiques telles que "Environnement propice" et "Infrastructure et services".
4)	Section 2.7 Offres de produits et services: Étant donné que les paragraphes 38 à 41 décrivent le Règlement des radiocommunications de l'UIT, nous proposons, afin d'être plus précis et axés sur les travaux de l'UIT, de remplacer le titre général "Élaboration et application des règlements internationaux", qui peut être trompeur, sous lequel les paragraphes susmentionnés sont regroupés dans la partie Offres de produits et de services, par "Gestion internationale des fréquences". Nous recommandons en outre d'apporter des modifications à la formulation de cette partie pour rendre compte de manière plus précise de l'objet et de l'application du Règlement des radiocommunications.
Les États-Unis se félicitent de la poursuite de l'examen, dans le cadre du Groupe de travail du Conseil, des priorités thématiques figurant dans le projet de Plan stratégique, y compris des résultats de haut niveau associés à chaque priorité thématique et de leurs liens avec les buts et les cibles stratégiques.
_________________
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